André DEPIERRE
C'est un pionnier, un visionnaire, une grande figure de l'histoire des prêtres-ouvriers et de l'Eglise, qui vient d'entrer dans l'éternité. Beaucoup de prêtres-ouvriers lui doivent le bonheur de leur itinéraire humain et apostolique.
André DEPIERRE...  Henri GODIN... "La France, pays de mission ?"... Le cardinal SUHARD... "La mission de Paris"... La convocation du concile par Jean XXIII... qui n'est pas sans lien avec la réalité inédite et novatrice de l'existence des prêtres-ouvriers. 
Après la décision romaine arrêtant les prêtres-ouvriers le 1er mars 1954 et le décret romain de 1959 déclarant l'incompatibilité entre "prêtre" et "ouvrier", ils étaient peu nombreux ceux qui croyaient à une révision possible et un renouveau. Avec d'autres, André a fait tout son possible, et même plus, avec une grande persévérance, pour défendre et promouvoir la cause des prêtres-ouvriers. Il a parfois supporté des critiques injustes et blessantes.
Au moment de l'interdiction du 1er mars 1954 mettant les prêtres-ouvriers devant un choix impossible, André a tout fait pour que les prêtres-ouvriers ne se laissent pas enfermer dans les catégories de "soumis" (ceux qui arrêtaient provisoirement le travail) et "insoumis" (ceux qui restaient au travail), car la réalité a été bien plus complexe que cette distinction plus ou moins idéologique.

Après 1954, et jusqu'en 1960, il a constitué plusieurs fois des délégations à Rome. Six ans à frapper à des portes sans qu'elles s'ouvrent. La délégation a commencé à être reçue lors de la cinquième visite, en février 1960, par Jean XXIII. Ensuite, à un moment où plus personne n'y croyait vraiment, il a été plusieurs fois présent avec une petite délégation aux sessions du concile Vatican II. 
Au cours de la dernière session conciliaire, l'assemblée des évêques de France a voté - à l'unanimité - le 23 octobre 1965,  la reprise des prêtres-ouvriers en France. Le décret sur "La vie et le ministère des prêtres" avait aussi, auparavant, entrouvert cette porte. Malgré le scepticisme de plusieurs sur les conditions de cette reprise, André a œuvré avec d'autres pour que "les prêtres au travail" selon l'appellation ecclésiastique retrouvent le nom que l'histoire leur avait donné, celui de "prêtres-ouvriers".
A l'approche de son grand départ, André pouvait avoir un sentiment de mission accomplie, semblable à ce que Nelson MANDELA exprimait dans une interview, en évoquant l'heure de sa mort quand elle viendra : "Je ne doute pas un seul instant que lorsque j'entrerai dans l'éternité, j'aurai le sourire aux lèvres."

Il reste à espérer que notre Eglise n'oubliera pas ce que le signe des prêtres-ouvriers représente, au-delà de nos personnes et de nos limites, pour une évangélisation toujours nouvelle avec la question du devenir humain comme question religieuse principale.
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